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Mot d'ordre d'action des ONG
Juin 1998, N/ 5.

Le 15 juin 1998, plus de 150 pays se réuniront à Rome pour une conférence diplomatique
de cinq semaines visant à créer une Cour pénale internationale (CPI). Cette Cour permanente
aura pour mission de mener des enquêtes et de traduire en justice les personnes accusées de
génocide, de crimes contre l'humanité et de crimes de guerre graves lorsque les tribunaux
nationaux sont indisponibles ou inefficaces.

La CPI ne sera pas une panacée contre tous les abus des droits de l'homme, mais sa
compétence pourrait s'étendre aux conflits ethniques et aux formes d'oppression des
minorités qui sont malheureusement si fréquents aujourd'hui. La Cour contribuera également
à diffuser la règle de droit en alignant les tribunaux nationaux sur les critères du droit
international et à limiter l'impunité.

Depuis 1994, le projet de statut de la CPI fait l'objet d'intenses négociations entre
gouvernements. Toutefois, le statut comporte encore un grand nombre de questions à
résoudre qui auront une influence déterminante sur l'indépendance et l'efficacité de la Cour.
Si ces négociations portent sur une multitude de questions complexes et liées entre elles,
nous pensons que les sept critères suivants doivent être réunis pour que la CPI soit une
institution judiciaire indépendante, juste et efficace.

1.        Le régime juridictionnel de la Cour ne saurait être conditionné au consentement des
Etats. La décision d'éliminer le pouvoir des Etats d'accepter/de rejeter la compétence de la
Cour sur tel ou tel crime et d'accorder leur consentement au cas par cas est la décision la plus
importante que la conférence doive prendre. L'obligation d'obtenir le consentement des Etats
paralyserait la Cour.

2.        La Cour doit être indépendante du Conseil de sécurité ou de tout autre organe
politique. Une Cour considérée comme une émanation du Conseil de sécurité manquerait de
crédibilité. Si le Conseil de sécurité a un rôle important de saisine de la Cour, il ne doit pas
exercer de contrôle sur les affaires dont celle-ci est amenée à connaître. La quasi totalité des
délégations, à l'exception de quatre membres permanents, considère qu'octroyer au Conseil
de sécurité un droit de veto sur l'exercice des attributions de la Cour constituerait une
ingérence politique intolérable dans une fonction judiciaire.

3.        La Cour doit avoir un procureur indépendant, habilité à lancer des enquêtes de son
propre chef, à la lumière d'informations émanant de toute source fiable. Si la CPI ne peut
enquêter que sur la base de plaintes des Etats ou de saisines du Conseil de sécurité, elle sera
tributaire des motivations politiques des Etats et du Conseil de sécurité pour l'exécution de
son mandat judiciaire.



4.        Le principe de complémentarité doit veiller à ce que la Cour ne devienne pas une institution supranationale
pouvant se substituer aux structures juridiques nationales, mais puisse enquêter et engager des poursuites en cas
d'inaction desdites structures nationales. La création de la CPI entend en effet répondre à l'incapacité des structures
nationales à traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre l'humanité et de crimes de guerre. Une
déférence absolue envers les domaines que les Etats affirment être de leur ressort et l'impossibilité pour la Cour de se
livrer à une analyse adéquate et de prendre les mesures qui s'imposent pour conserver les éléments de preuve sont de
nature à entraver le cours de la justice.

5.        La CPI doit pouvoir engager des poursuites contre les auteurs de crimes de guerre les plus graves, que ceux-ci
aient été commis lors de conflits armés internationaux ou internes. Pour être utile et efficace dans le monde
contemporain, où la grande majorité des conflits ne dépassent pas les frontières d'un pays, la Cour doit avoir une
compétence suffisamment étendue pour juger des crimes commis dans ce cadre.

6)         Le statut doit clairement faire obligation aux Etats parties de se conformer aux demandes de la Cour et interdire
tout refus unilatéral de coopérer. Si le statut doit répondre aux préoccupations légitimes des Etats, et notamment à leurs
préoccupations sérieuses en matière de sécurité nationale, la Cour doit pouvoir décider en dernier ressort s'il y a lieu
de faire une exception à la règle en fonction du cas d'espèce qui lui est soumis.

7)         La CPI doit respecter les droits des suspects et des inculpés qui sont consacrés par les instruments internationaux
relatifs aux droits de l'homme et doit prendre des mesures pour protéger les témoins cités à comparaître devant elle.

Au cours de ces trois années de négociation, l'action de plaidoyer des organisations non-gouvernementales (ONG)
auprès des responsables gouvernementaux et des délégués a mis les droits de l'homme au centre des préoccupations et
a influencé la position des Etats. Pendant la conférence diplomatique, soit du 15 juin au 17 juillet, il est extrêmement
important que les ONG suivent de près les négociations. Il est essentiel que les militants restent en contact avec les
ministères des Affaires étrangères et de la Justice. L'action des ONG pendant cette période est primordiale. Nous
invitons donc votre association à :

suivre les progrès de la conférence diplomatique. La Coalition pour une Cour pénale internationale (CICC), qui regroupe
plus de 600 ONG internationales et nationales soucieuses d'assurer l'efficacité et l'indépendance de la Cour, a une page
Web à l'adresse htpp://www.igc.apc.org/icc. De plus, la CICC va diffuser un bulletin électronique depuis Rome, intitulé
« On the Record ». Votre association peut s'abonner à ce bulletin en envoyant le message « subscribe icc-info » à
majordomo@igc.org. Les Nations unies ont elles aussi créé une page Web sur la CPI à l'adresse htpp://www.un.org/icc.
Ce site contient des informations générales, des informations destinées aux participants et aux médias, le programme
du jour, des discours, des communiqués de presse et des documents de l'ONU.

travailler en coordination avec les ONG qui assisteront à la conférence diplomatique. Les associations assistant à la
conférence diplomatique devraient informer les ONG de leur pays sur l'évolution de la conférence et sur le rôle de leur
gouvernement. Les démarches entreprises dans les capitales nationales seront particulièrement importantes et
contribueront à renforcer la volonté des gouvernements de créer une CPI efficace et indépendante.

demander aux responsables des ministères des Affaires étrangères et de la Justice des rapports périodiques sur
l'évolution de la conférence diplomatique. Faites connaître le point de vue de votre association sur le rôle de votre
gouvernement à la conférence diplomatique. Insistez pour que les responsables ministériels reprennent les sept critères
parmi les éléments essentiels du texte final du statut de la CPI et rejettent les compromis éhontés de nature à nuire à
l'efficacité de la Cour. Si les responsables gouvernementaux ne peuvent vous rencontrer personnellement, faites
connaître votre point de vue par lettre ou par fax.

sensibiliser l'opinion publique à la CPI grâce aux médias. La conférence diplomatique est un sujet important et
d'actualité en raison de la dimension historique de l'institution à créer et du caractère éminemment politisé des
négociations. Le cas échéant, contactez les rédactions et les chroniqueurs des grands journaux pour leur rappeler
l'importance de la CPI et la position de votre gouvernement sur la question. Pendant la conférence diplomatique, attirez



l'attention des journalistes sur les déclarations faites par votre gouvernement et sur vos réactions face à ces déclarations.
Le cas échéant, écrivez au rédacteur en chef ou diffusez des articles destinés à la rubrique des chroniques et
commentaires pour exprimer le soutien de votre association à une Cour forte.


